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Introduction : genèse et objectifs de la recherche-action 

Ce document synthétise les principaux éléments de la recherche-action « constitution d’un pôle 

d’expertise sur le racisme au sein de la FASe ». Il présente à la fois les modalités de travail, les 

enjeux et les résultats obtenus, ainsi que les recommandations qui découlent de ces derniers.  

La recherche-action s’est déroulée d’octobre 2020 à juin 2021 dans un partenariat rassemblant 

trois institutions, à savoir la FASe, le BIE et la HETS. Ses objectifs étaient les suivants :  

- Constituer un groupe de réflexion sur le racisme  

- Jeter les bases d’une action institutionnelle explicitement ciblée sur le problème du 

racisme dans l’animation socio-culturelle et dans la FASe 

- Mutualiser les expériences permettant de comprendre les formes et spécificités du 

racisme dans les actions menées au sein de la FASe 

- Initier la création d’une « boîte à outils » à laquelle se référer en cas de situation de 

discrimination raciste et permettant de lutter contre les formes de racisme 

préalablement identifiées 

Huit personnes de la FASe ont été volontaires pour participer activement à la réflexion et à 

l’élaboration du groupe de réflexion : Ahmed Hagose, Christel Moretto, Christelle Iswala, 

Christophe Henchoz, Fatma Foudhaily, Guillaume Vaucouleur, Nihed Tilouche, Sandra Lefay, aux 

côtés de Daniela Sebeledi et d’Anne Lavanchy mandatées par Yann Boggio, secrétaire général 

de la FASe. Daniela Sebeledi et Anne Lavanchy ont organisé les séances auxquelles elles ont 

toutes les deux pris part activement aussi en tant que participantes. En effet, étant donnée la 

thématique comme la méthode choisie, l’ensemble des membres du groupe a travaillé de 

manière horizontale, en considérant que la compréhension et la perception du racisme sont 

situées, et dépendent des identités sociales respectives. Cette approche exclut donc l’idée d’une 

expertise théorique détachée des expériences quotidiennes, pour se focaliser sur les 

discriminations telles qu’elles apparaissent dans l’animation, et envisager la part d’action des 

unes et des autres dans les interactions racistes (autrice, témoin, victime).  

Concrètement, Daniela Sebeledi a supervisé le travail et pris en charge la coordination 

administrative, et Anne Lavanchy a organisé les séances, proposés les modalités de travail, 

rédigé les rapports et synthétisé ou documenté les contenus théoriques selon les apports des 

membres du groupe. Toutes deux ont aussi rassemblé des documents utilisés ou échangés lors 

des séances ou suite aux discussions (rapports, articles scientifiques, ressources audio-visuelles, 

etc.) et les ont mis à disposition du groupe sur une plateforme commune. 

Cette synthèse est structurée de la manière suivante : après la présentation du contexte général 

qui explique le cadre dans lequel cette action a été lancée et l’investissement des personnes 

volontaires, elle présente plus en détails la méthodologie employée. Elle expose ensuite les 

principaux résultats selon les deux modalités identifiées (Comprendre le racisme ; Prévenir et 

lutter contre le racisme) et la « boîte à outils » élaborée collectivement. La dernière section est 
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celle des recommandations qui permettent de poser des jalons pour avancer vers une institution 

luttant activement et efficacement contre le racisme.  

Un contexte emblématique 

L’année 2020 a été marquée par une prise de conscience dans l’espace public suisse de 

l’importance et de l’ampleur des discriminations racistes, notamment dans leurs dimensions 

quotidiennes et structurelles. L’emblème a été la mobilisation inédite et les manifestations 

d’une grande ampleur dans les rues suite à la diffusion sur les réseaux sociaux de l’assassinat de 

Georges Floyd aux États-Unis. La prise de conscience d’une large part de la société suisse 

jusqu’alors aveugle au problème du racisme s’est manifestée par divers reportages dans les 

principaux médias de communications suisses et des prises de position dans les cercles 

politiques officiels. Elle inclut les « nouvelles »1 façons de comprendre les discriminations 

racistes et de concevoir la lutte contre ses manifestations, à savoir : 

- L’importance d’appréhender le racisme comme phénomène global et structurel, non 

comme une manifestation exceptionnelle d’une ou plusieurs personnes peu éduquées 

ou avec des opinions politiques extrémistes, notamment de droite (Essed et Trienekens 

2008). 

- L’importance de réaliser que les discriminations racistes sont rendues possible et 

produites dans le contexte de relations de pouvoir asymétriques qui plongent leurs 

racines dans une histoire tant locale que mondiale, incluant notamment les politiques 

impérialistes des puissances européennes et les économies de la traite des esclaves 

(Etemad, David et Schaufenbühl 2005). 

- La reconnaissance que la lutte contre le racisme doit être portée par des personnes qui 

en sont devenues spécialistes en raison de la manière dont elles sont socialement 

marquées comme « autres », définies implicitement ou explicitement comme 

n’appartenant pas à l’espace national et territorial symbolique de la Suisse, et dont 

l’identité est systématiquement réduite à leur « différence » (Michel et Honegger 2010; 

N’Diaye 2006). 

C’est dans ce contexte que l’idée de constituer un groupe de réflexion sur la question du racisme 

au sein de la FASe a émergé et rencontré un écho parmi des professionnelles et professionnels 

de l’animation ayant une sensibilité ou une connaissance approfondie de la thématique, qui se 

sont portées et portés volontaires. Le groupe qui a pu ainsi être mis sur pied a d’emblée travaillé 

sur la base de questionnements liés au positionnement de ses membres, autour de 

interrogations suivantes : qui peut parler du racisme ? Quel positionnement est légitime ? 

Quelles sont les expériences à prendre en compte en premier lieu ? Quelles sont les définitions 

les plus utiles et pertinentes, pour le contrer, du racisme ? Et quels contours donner à ce terme 

                                                           
1 Les guillemets soulignent que ces compréhensions du racisme ne sont nouvelles que dans la 
perspective de la société que nous pouvons qualifier de dominante, selon les caractéristiques exposées 
ci-après. 
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dans la perspective du travail du pôle – faut-il inclure toutes formes de discriminations liées à la 

xénophobie ? Comment comprendre à la fois les spécificités des différentes formes de racisme 

– anti-noir, islamophobie, antisémitisme … - et leurs points communs, du point de vue des 

discriminations structurelles et des mécanismes qui les sous-tendent ? Comment  diffuser les 

nouvelles compréhensions du racisme manifesté envers les personnes marquées par la 

différence raciale (Dos Santos Pinto et al 2021; AfroSwiss2 ; Bla*she3) ? Ces questionnements 

ont accompagné le groupe tout au long des réflexions et rencontres, pour être petit-à-petit 

affinés et que des réponses, au moins partielles, puissent être données. 

Méthodologie de travail  

Sur la base de ces questionnements, une méthodologie de travail a été collectivement et 

progressivement élaborée. Elle a permis de mettre au centre des séances les thématiques qui 

sont apparues, au fil des réflexions, des analyses et des discussions, comme centrales. Ainsi 

toutes les personnes qui ont participé ont contribué à forger la méthodologie commune et à 

façonner les séances – du moins après la première séance qui a été organisée plus formellement 

par Daniela Sebeledi et Anne Lavanchy sous forme d’inputs théoriques.  

Cette démarche nous a semblé la plus indiquée dans la perspective d’une recherche-action se 

déployant selon les trois axes suivants, à savoir apporter des éléments de compréhension de 

l’institution en particulier mais aussi de la société dans son ensemble, des modes de 

fonctionnements et d’interaction qui caractérisent le racisme, et finalement transformer ces 

expériences et leur compréhension analytique en actions de lutte et de prévention. Il était 

nécessaire pour ce faire de procéder à un état des lieux et des besoins minutieux, selon les 

expériences des divers membres du groupe mais avant tout de celles des personnes actives au 

sein de la FASe. 

Diverses modalités de travail complémentaires ont été expérimentées et discutées au fil des 

séances. Le fil rouge a été la dimension horizontale des échanges et des apports. Les 

coordinatrices, Daniela Sebeledi et Anne Lavanchy, ont œuvré en tant que facilitatrices afin de 

permettre la mise en forme des débats et leur synthèse par écrit, et pour structurer les 

discussions. En dehors de ces missions, leur rôle a été similaire à celui du reste du groupe.  

  

                                                           
2 https://collectifafroswiss.wordpress.com/author/collectifafroswiss/  
3 https://www.facebook.com/NetzwerkBlackShe/posts/blash-black-she-ist-ein-netzwerk-von-
schwarzen-womxn-in-der-deutschschweiz-wir-l/1611182142545710/  

https://collectifafroswiss.wordpress.com/author/collectifafroswiss/
https://www.facebook.com/NetzwerkBlackShe/posts/blash-black-she-ist-ein-netzwerk-von-schwarzen-womxn-in-der-deutschschweiz-wir-l/1611182142545710/
https://www.facebook.com/NetzwerkBlackShe/posts/blash-black-she-ist-ein-netzwerk-von-schwarzen-womxn-in-der-deutschschweiz-wir-l/1611182142545710/
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Concrètement, les séances (de quatre heures chaque fois) ont été structurées et organisées de 

la manière suivante : 

Dates Type de travail et méthodologie 

1ère séance (en présentiel) 
Jeudi 20 octobre 2020) 

Prise de contact et présentation des membres du groupe, et de 
leur motivation 

Inputs théoriques et conceptuels par Anne Lavanchy, 
présentation de l’état des lieux de la recherche-action 
internationale sur le racisme 

Présentation des concepts de base et travail en deux sous-
groupes  

2e séance (par zoom)  
Jeudi 3 décembre 2020 

Séance avec Yann Boggio, clarification des objectifs et 
modalités de fonctionnement du pool  

3e séance (par zoom)  
Vendredi 29 janvier 2021)  

Discussion en deux sous-groupes du concept de « blanchité » 
Retour en plénière et discussion générale sur l’importance et la 

signification du concept 
Approfondissement en sous-groupe sur les thématiques de la 

« discrimination » et du « racisme » 

4e séance (en présentiel) 
Jeudi 11 mars 2021 

Exercices en collectif sur la base des outils EPTO, présentés et 
menés par Christelle Iswala  

Débriefing des effets, résultats et conditions de certains 
exercices  

5e séance (en présentiel) 
Jeudi 29 avril 2021)  
 

Suite du retour sur EPTO : discussion de leur adéquation avec 
la thématique du racisme ; réorientation de certains 
exercices, ; réflexion sur la manière de les adapter aux publics 
de l’animation 

Focus Group sur les apports et limites des groupes en « non-
mixité choisie » 

6e séance (en présentiel)  
Jeudi 3 juin 2021 

Retour sur la non-mixité choisie et la composition du groupe, 
avec les diverses expériences de participation, malaises, etc. 

Préparation de la synthèse  
Discussion des résultats et de la suite du travail du Pôle 
Élaboration des résultats et des recommandations pour la FASe 
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La méthodologie des focus groups 

Les séances se sont déroulées selon les méthodes élaborées pour travailler en focus groups, 

c’est-à-dire en privilégiant les échanges libres autour des thématiques centrales qui ont émergé 

autour des questionnements liés aux discriminations racistes. Anne Lavanchy a préparé, animé 

et modéré les discussions pendant que Daniela Sebeledi a pu observer ce qui se passait et 

consigner l’essentiel des échanges. Ce double regard a permis de débriefer ensuite et de 

compléter les données avec une meilleure compréhension des dynamiques générales et des 

positionnements individuels. Usuellement les focus groups de différentes compositions sont 

utiles car ils permettent de fournir des éclairages différents sur une même thématique. En 

l’occurrence, au vu de la spécificité du mandat de constituer un Pôle de réflexion et d’expertise 

sur le racisme au sein de la FASe, et du nombre de personnes faisant partie du groupe, nous 

avons choisi de travailler en majorité dans un seul groupe, qui a été divisé en de rares occasions 

en deux (cf. tableau récapitulatif des séances ci-dessus). 

Cette méthode permet de collecter des données qualitatives qui « mettent en lumière les 

perceptions, les représentations, les comportements, les croyances, tout en soulignant les 

points de vue contradictoires, les zones de résistance » (Lieber et al. 2020 : 21). L’avantage des 

focus group est donc de générer une dynamique qui permet la discussion et l’expression de 

points de vue complémentaires ou divergents. L’expérience personnelle y joue un rôle central, 

ce qui s’est révélé capital pour appréhender la thématique du racisme. 

Soulignons que les discussions en groupe ont été documentées par des notes manuelles prises 

par la modératrice et l’observatrice, au besoin complétées par les membres du groupe, mais 

n’ont pas été enregistrées.  

Approche réflexive, affects et savoirs situés  

Le fait d’accorder de l’importance aux vécus quotidiens et aux expériences personnelles a 

comme corollaire la nécessité de construire une démarche réflexive. Cette dernière est 

indispensable afin de prendre conscience de nos positionnements respectifs par rapport à la 

thématique, de la manière dont elle nous atteint et nous affecte, mais aussi du regard du reste 

du groupe sur les différents positionnements. La thématique du racisme comme les exemples 

donnés et les expériences relatées véhiculent de fortes charges émotionnelles qui sont elles-

mêmes révélatrices de ce qui, socialement, circule par les affects (Ahmed 2004). Comme l’a 

relevé une participante : « On est toutes, tous affectées et affectés dans un système inégalitaire, 

avec des privilèges pour les unes et les uns – et des discriminations pour les autres » ; alors 

qu’une autre soulignait « Si on se retrouve entre amis blancs, amies blanches, personne ne crie 

au communautarisme ». 
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La spécificité de la thématique et de la composition du groupe – qui peut être qualifiée 

d’hétérogène du point de vue de la racialisation – ont généré beaucoup d’émotions variées et 

obligé les participantes et participants à faire un travail réflexif et à expliciter ce dernier. Nous 

parlons ici d’hétérogénéité non pas comme une donnée objective et invariable, mais comme 

une catégorie qui est toujours socialement construite, significative en regard d’un contexte 

particulier et non de manière absolue. Dans nos travaux et nos réflexions, cette hétérogénéité 

peut être définie comme basée sur la trajectoire personnelle ou familiale (incluant ou non une 

migration transnationale), des marqueurs physiques racisés (Gillroy 2002, N’Diaye 2006), 

auxquels s’ajoutent des éléments liés au genre, à la sexualité et à la classe sociale, comme les 

exercices EPTO l’ont mis en évidence.  

Un important travail collectif a été nécessaire afin de permettre un travail commun prenant en 

considération les divers positionnements. Tout au long des rencontres, nous avons tâché de 

construire cahin-caha une action et une réflexion communes allant au-delà de ces divers 

positionnements, et respectueuse de chacun d’entre eux. L’idée sous-jacente était la nécessité 

d’un tel travail pour permettre de comprendre les divers positionnements rencontrés sur les 

terrains professionnels, tant avec les publics qu’avec les collègues ; d’identifier les 

recoupements ou points communs comme les lignes de fracture, sans chercher à réduire ces 

dernières ; et finalement de définir un horizon d’action commun. Lors des premières séances, 

ce dernier s’est cristallisé autour du postulat selon lequel « le racisme anti-blanc n’existe pas ». 

Néanmoins, les implications de ce postulat de départ, comme celles des concepts de base 

mobilisés dans les discussions, sont telles que nous les avons réexaminées au cours de la plupart 

des séances, sous des éclairages nouveaux, dans l’objectif d’en affiner la compréhension et les 

enjeux.  

Apports et limites de la méthodologie choisie  

Le principal atout des discussions par focus group couplées à une démarche réflexive est la 

création d’un espace de parole horizontal dans lequel le partage d’expérience et la prise de 

conscience collective ont pu être privilégiés. Cela ne s’est pas passé sans tensions à certains 

moments, notamment en raison de l’hétérogénéité des positionnements, et de la découverte 

progressive des postures respectives des autres membres du pôle. La prise de conscience de ces 

différences et de leurs implications a aussi parfois représenté un choc, ce qui montre aussi son 

efficacité pour appréhender des mondes d’expérience variés et inattendus. 

Comme montré par Guélamine (2006), un des grands écueils des professions du travail social 

dans la compréhension de et la lutte contre le racisme réside dans l’a priori que cette 

profession serait « naturellement » anti-raciste, ce qui contribue à rendre invisibles les formes 

de racisme qui se développent en son sein. L’un des objectifs de base des deux animatrices a 

été d’amener cette compréhension du caractère structurel du racisme, dépassant une 

définition du racisme comme acte intentionnel, et de l’anti-racisme comme parole experte et 

savante de la société dominante, blanche. La régulation a été nécessaire au vu des différences 
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qui existent entre les membres du groupe quant à la conscientisation et à la dimension 

politique de la thématique ; et quant aux connaissances théoriques préalables. Nous espérons 

avoir ainsi pu contribuer à un enrichissement collectif né du partage de ces expériences et 

connaissances.  

En termes de limites, l’ampleur du travail réflexif qui s’est révélé nécessaire n’était pas 

appréhendée d’entrée de jeu à sa juste valeur par l’ensemble du groupe. Cela a généré aussi des 

réticences ou des prises de conscience, voire la décision de renoncer à ce travail ainsi formulé.   

Comprendre : apports théoriques et approfondissement en discussion 

Le point de départ conceptuel a été basé sur les notions conjointes de racisme structurel, 

racisme institutionnel et racisme quotidien, dans la lignée des travaux de Philomena Essed 

(2018) : 

• Racisme quotidien : pratique récurrente, systématique et familière dans nos sociétés 

qui tendent à désavantager les minorités dites “visibles “ou “ethniques”.  

• Un modèle de domination structurelle: Racisme quotidien, racisme institutionnel et 

racisme structurel comme décrivant un même phénomène 

• Rechercher le racisme quotidien comme une prise de pouvoir sur les définitions de ce 

qu’est le racisme  

• Une définition relationnelle et contextualisée: le racisme quotidien se passe par une 

série de micro-agressions dont la signification peut varier en fonction des contextes 

sociaux, historiques, politiques…  

Le racisme quotidien est une violation répétée de la dignité, de la valeur humaine et des 

droits, une expérience qui a souvent et longtemps été minimalisée par les recherches, par les 

interventions sociales et par les politiques anti-racistes 

- Personnes racisées (personnes qui sont discriminées en raison de leur apparence 

physique à travers une grille de lecture qui racialise les corps)  

 

- Système de racialisation : système d’organisation sociale et de connaissance qui 

distingue entre personnes de différentes couleurs de peau : les Blanc-he-s, les Noir-

e-s, mais aussi d’autres catégories, comme « Les métis », « Les Latinos », etc. Les 

Blanc-he-s sont racialisé-e-s mais non racisé-e-s 

 Comment considérer dans ce contexte les autres formes de discrimination, par 

exemple la xénophobie et le racisme anti-immigré-e-s, qui peut toucher des 

personnes avec une couleur de peau blanche ?  
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- Intersectionnalité : les systèmes de hiérarchie et de discrimination sont multiples, 

et chaque personne appartient simultanément à plusieurs de ces derniers, par 

exemple Suisse/non-Suisse ; genre ; classe sociale ; sexualité ; racialisation. Les 

positionnements à l’intérieur de ces systèmes sont variés, ce qui complexifie la 

question de la discrimination et des privilèges 

 

- La blanchité et ses privilèges – en quoi la pensée raciale a produit et continue de 

produire un groupe comme invisible, comme étant la norme, ce qu’il n’est pas 

nécessaire de préciser… 

 

- Bienveillance : Le principe de bienfaisance impose non seulement d’être bienfaisant 

en posant des actions positives, mais encore en soupesant les bénéfices possibles 

par rapport aux torts susceptibles de survenir, de manière à maximiser les bénéfices 

et à minimiser les torts. Le principe de bienfaisance implique une action d’aide 

tandis que le principe de non-malfaisance implique l’abstention d’une action 

causant un mal ou un tort. 

Travaux en sous-groupes sur racisme et discrimination :  

Groupe « Racisme » (Ahmed Hagose, Christelle Iswala, Fatma Foudhaily, Nihed Tilouche) 

Le groupe a insisté sur la différence entre le racisme, comme idéologie, et la 

discrimination, comme action. Le racisme idéologique se base sur des supposées 

différences biologiques (naturalisation des différences) qui sont connotées 

positivement, pour les personnes blanches, et négativement pour les personnes 

racisées.  

Il revient aussi d’emblée sur les questions de positionnement dans le système de 

racialisation : peut-on parler de racisme à partir d’une position « neutre » ? Les 

discussions dans le groupe – composée par des personnes racisées – se sont faites en 

partant des expériences personnelles ; le discours qui se voudrait « objectif », 

« extérieur » ou « universel » serait un discours émis par des personnes qui ne 

reconnaissent pas leur positionnement dominant dans le système de racialisation.  

 Importance de se poser la question de qui parle du racisme ou de la discrimination, 

et comment ? 

Groupe « discrimination » (Christel Moretto, Christophe Henchoz, Guillaume Vaucouleur) 

Le groupe est parti de l’idée générale selon laquelle les discriminations sont le fait de 

séparer un groupe humain en le traitant plus mal. Il souligne l’importance de déterminer 

une « utopie » commune, une finalité ou un contrat social qui lierait les membres du 

pôle. Enfin le groupe souligne l’importance de trois éléments : dépasser « la 
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concurrence victimaire » ; considérer la dimension contextuelle et socialement 

construite des traits biologisés ; et le caractère structurel du racisme. 

Mise en commun et discussion  

Le racisme anti-blanc-he-s n’existe pas 

Un premier consensus est trouvé autour de l’affirmation conjointe que le racisme anti-blanc-

he-s n’existe pas. Le racisme est un système d’oppression ayant une dimension structurelle, 

historiquement ancrée et socialement située, dans lequel un groupe, celui des « Blanc-he-

s », est systématiquement avantagé au détriment des personnes racisées.  

 

Importance de la blanchité et privilège blanc 

À partir de cette idée de base, nous arrivons à un deuxième consensus, sur l’importance, 

pour le Pôle, de la blanchité comme discours idéologique. La blanchité a été définie par des 

activistes anti-racistes comme une idéologie raciste invisibilisée mais omniprésente, qui 

associe « blancheur de peau » à pureté, neutralité, universalité, et génère par contraste 

l’altérité. L’apport de ce concept est qu’il permet de renverser le regard pour interroger les 

frontières auxquelles sont confrontées les minorités racialisées et les privilèges du groupe 

dominant, souvent ignorés en tant que tels4. 

 

Plus particulièrement, le privilège blanc (Peggy McIntosh, 1989) est un ensemble d'avantages 

et de ressources invisibles et intangibles réservée aux personnes non-racisées. Concept qui 

permet d’exprimer le contraire de la discrimination raciale, à savoir le fait que dans les pays 

occidentaux les personnes blanches bénéficient sans s'en rendre compte de privilèges 

sociaux, sociétaux, politiques et/ou économiques, qui ne sont pas accordés aux personnes 

non blanches dans le même contexte, ce qui constituerait un « ensemble invisible 

d'avantages non mérités »  

 

Exemples tirés de McIntosh : meilleure estime de soi, un statut social par défaut plus élevé, 

un meilleur pouvoir d'achat, un meilleur accès au marché du travail, une plus grande liberté 

de circulation et d'expression, le dernier privilège énoncé étant celui d'avoir des pansements 

qui sont blancs5. Le concept de privilège blanc implique aussi la capacité à se considérer 

                                                           
4 Ressources théoriques : cf. dossier Dropbox, avec notamment des textes de : 
Cervulle, Maxime. 2013. Dans le blanc des yeux. Diversité, racisme et médias. Paris: Editions 
Amsterdam. 
Cretton, Viviane. 2014. "Le blanc de leurs yeux."  Reiso. 
Lavanchy, Anne. 2020. "Taire la race pour produire une société incolore ? Les contours du régime racial 
en Suisse."  Sociologie et Sociétés 1.2:151-174. 
Michel, Noémi, and Manuela Honegger. 2010. "Thinking whiteness in French and Swiss cyberspaces."  
Social Politics 17 (4):423–449. 
5 https://www.valeursactuelles.com/societe/pour-rokhaya-diallo-les-compresses-blanches-des-
pansements-sont-racistes-95359   

https://www.valeursactuelles.com/societe/pour-rokhaya-diallo-les-compresses-blanches-des-pansements-sont-racistes-95359
https://www.valeursactuelles.com/societe/pour-rokhaya-diallo-les-compresses-blanches-des-pansements-sont-racistes-95359
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comme la norme, l’universel, le normal, le correct... La légitimité tant de Daniela que d’Anne 

a aussi été interrogée, car supposées être toutes deux Suissesses, blanches et appartenant 

au groupe majoritaire, ce qui permet d’expliciter les postures respectives.  

 

Compréhension située de ce qui fait « les Blanc-he-s » au-delà de la seule couleur de peau 

Cela aboutit à un troisième postulat commun, à travers une discussion dans le Pôle de 

comment appréhender et comprendre la catégorie des « Blanc-he-s ». Est-ce qu’avoir la 

peau « blanche » est le seul marqueur social pertinent ? Y a-t-il d’autres éléments qui 

interviennent ? Les conclusions de cette discussion sont les suivantes : 

- Dans la vie quotidienne, dans les interactions quotidiennes, la lecture des 

marqueurs corporels (couleur de peau, texture et couleur des cheveux, 

notamment) amène de manière assez immédiate à distinguer « Blanc-he-s » des 

« non-Blanc-he-s ». Cette lecture immédiate entraîne une série de traitements 

différenciés dans l’espace public comme privé – profilage racial, questions 

répétées. 

- Pourtant, pour reprendre les termes de Fatma, les processus racistes passent 

par la mise en place d’un rapport de domination et d’objectification d’un groupe 

sur un autre estimé sans valeur en raison de l’apparence de ses membres ou de 

leurs pratiques. Ce qui permet de penser la blanchité comme une idéologie qui 

articule aussi les marqueurs significatifs que sont, en Suisse, le statut légal, la 

religion, une expérience de migration, la classe sociale. 

- Cela nous mène à considérer le concept de colorisme théorisé par Pap N’Diaye : 

«Être noir n’est ni une essence ni une culture, mais le produit d’un rapport social 

: il y a des Noirs parce qu’on les considère comme tels.»6 mais surtout l’idée que 

les distinctions et hiérarchies sociales qui ont existé depuis l’esclavage entre les 

Noirs selon leur degré de mélanine. Cette hiérarchie a été codifiée aux 

Amériques, aussi bien dans les îles qu’au Brésil ou aux États-Unis. Cette norme 

chromatique du corps a été en quelque sorte intégrée par les Noirs eux-mêmes, 

qui pratiquent toute une série de stratégies d’éclaircissement7. Il convient donc 

d’articuler l’impact des lectures immédiates des corps racisés avec les autres 

marqueurs qui « dé-blanchifient » certaines catégories de personnes (nous 

avons cité par exemple les Kosovars musulmans ; mais il y a historiquement la 

question de l'antisémitisme qui est importante, etc.) 

 

                                                           
6 Ndiaye, Pap. 2006. "Questions de couleur : histoire, idéologie et pratiques du colorisme." In De la 
question sociale à la question raciale? Représenter la société française, édité par Didier Fassin et Eric 
Fassin, 37-54. Paris: La Découverte 
7 NDIAYE, Pap – La condition noire. Essai sur une minorité française. Paris, Calmann-Lévy, 2008, 436 p., 
bibl., index. 
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Travail social et racisme 

Les travaux de groupes approfondis ont été nécessaires pour thématiser l’ambivalence 

fondamentale du travail social – et partant de l’animation – sur la question du racisme :  

« Par déontologie et conviction, les travailleurs et travailleuses sociales s’opposent généralement 

à toute forme de discrimination : le travail social se définit notamment par des principes moraux 

fondés sur la déclaration des droits humains et l’idée de justice sociale (définition du travail social 

selon la FITS et l’AIETS, 2001). Pourtant, le racisme représente un défi de taille pour le travail 

social : si les discriminations racistes sont communément considérées comme des délits 

conscients et volontaires, individuels ou collectifs, cette compréhension invisibilise les formes 

structurelles de racisme, inscrites dans le fonctionnement même des sociétés occidentales et 

produites par et dans les institutions. Dans ce contexte, l’intervention sociale face au racisme 

soulève les paradoxes suivants : 

- Premièrement, réduire le racisme à ses expressions individualisées tend à occulter les 

discriminations raciales générées par les travailleurs et travailleuses du social et/ou les 

institutions sociales. Dès lors, comment appréhender les discriminations racistes qui se 

manifestent à l’intérieur même du travail social ? Quelles formes spécifiques peuvent-

elles prendre ? Quels sont les outils qui peuvent être mis en place, au sein de la formation 

et dans les institutions, pour repérer et prévenir les manifestations racistes envers les 

publics du social ? 

- Deuxièmement, le racisme tend à être défini de manière dominante comme ayant un 

lien direct avec la migration : il serait déclenché par la présence de personnes perçues 

comme autres, différentes et venues d’ailleurs. Ainsi altérisées, les personnes victimes 

de racisme se retrouvent présentées comme des étrangères (même lorsqu’elles ne le sont 

pas en termes légaux) et délégitimées. Mais ce biais empêche de voir que les 

discriminations racistes sont aussi produites contre des nationaux et nationales, et pas 

uniquement contre des personnes ayant une trajectoire migratoire ou des personnes 

étrangères. Dans ce contexte, quels sont les outils qui permettent aux professionnelles 

du travail social d’éviter l’amalgame entre victimes de racisme et personnes étrangères 

? Comment repenser les espaces de formation pour mieux appréhender les phénomènes 

de discrimination raciste dans le travail social ? » (Cretton et Lavanchy 2019). 
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Prévenir et lutter : actions et outils 

Sur la base de ces réflexions, et parallèlement à ces dernières, divers outils ont été élaborés soit 

durant les séances, soit après ces dernières.  

Dossier collectif  

Un dossier comprenant des références bibliographiques, les notes de séances, des documents 

audiovisuels, des rapports de la commission contre le racisme ou d’autres organes a été créé, 

qui continue d’être alimenté. 

Outils EPTO   

- Interview – présentation  

- Positionnement spatial en rapport avec des affirmations et discussions 

- Les cadrans 

- À vos marques 

Non-mixité choisie 

Nous avons expérimenté les apports et enjeux de faire des groupes de non-mixité choisie sur la 

base des marqueurs corporels de racialisation. Cet outil vient des expériences militantes 

féministes et LGBTQ+ qui ont montré leur importance pour aborder des thématiques de 

discrimination et créer des espaces de parole où se sentir en sécurité. Les discussions que cela 

a généré se sont révélées particulièrement riches pour amener les différents membres du 

groupe à comprendre leur positionnement et celui des autres.  

Outputs  

Sur la base de ces huit mois de collaboration, nous avons initié plusieurs pistes pour valoriser les 

résultats de nos échanges et continuer à élaborer nos réflexions communes. Notamment :  

- Organisation d’une séance des « midis de la recherche » à la HETS  21 janvier 2022 

- Activités dans des lieux (Fatma Foudhaily et Christel Moretto) – test et diffusion dans 

d’autres équipes 

- Rédaction commune d’un article pour la revue REISO et/ou une autre revue de travail 

social 

- Possibilité de continuer une collaboration entre la FASe, le BIE et la HETS sur des bases 

similaires, et avec le même groupe de personnes, pour approfondir les pistes d’action 

et les stratégies destinées à la FASe dans son ensemble (envers les publics, les pairs et 

la hiérarchie) 
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Recommandations : Vers une institution inclusive et égalitaire 

Nous arrivons à l’issue de ces premiers mois avec des recommandations qui permettraient, à 

terme, à la FASe de devenir une institution inclusive et égalitaire. Nous avons distingué trois 

axes, qui tous doivent être approfondis, et donnons ci-après des exemples (non exhaustifs) 

d’actions, dont certaines sont déjà en cours de construction : 

Le travail avec les jeunes et les bénéficiaires 

- Connaître et échanger sur les pratiques en lien avec les réactions face au racisme dans 

le travail au quotidien  

- Création d’espaces sécures dans lesquels la parole des personnes visée par du racisme 

quotidien peut être audible 

- Intervention de professionnel-le-s et de personnes expertes de la lutte contre le 

racisme pour enseigner l’antiracisme, dans la perspective d’apprendre à envisager 

l’antiracisme comme une discipline qui doit impérativement être enseignée 

- Mettre à disposition des ressources concrètes permettant aux jeunes de s’informer sur 

le racisme et les discriminations, comme le fait Christel qui a obtenu un fonds Prisme 

pour acheter et valider auprès des associations (notamment Afro Swiss) un stock de 

bande dessinées concernant la thématique des discriminations et du racisme. 

L’initiative va être présentée dans FASe Hebdo, dans l’objectif de voir quelles équipes 

seraient intéressées pour faire tourner ce stock dans différents lieux de la FASe 

- Un autre projet, en cours, financé par diverses instances (Prisme, Ville de Carouge, 

Loterie romande entre autres) est l’élaboration d’une BD sur le parcours migratoire 

mais surtout sur l’arrivée à Genève, au foyer de l’Etoile, de trois jeunes RMNA. Le 

projet inclut trois dessinateurs et est accompagné par une vidéo d’une cinéaste, dans 

le but de faire un film d’une quinzaine de minutes, qui servira de matériel à présenter 

et discuter dans les écoles et les maisons de quartiers 

Le travail avec les pairs 

- Développer des pratiques d’écoutes et d’interventions face aux collègues  

- Former systématiquement les collègues à l’antiracisme, en mobilisant des 

professionnel-le-s et expert-e-s de la question (comme par exemple le CRAN, le groupe 

Afro Swiss…, ce qui se fait dans l’équipe de Fatma) 

- Créer une procédure d’action/réponse pour soutenir les jeunes racisé-e-s confronté-e-

s à des situations de racisme 

- Généraliser les formations antiracistes, en y intégrant les questions connexes d’anti-

sexisme, à la FASe, de manière à ce que cela devienne un passage incontournable pour 

toutes les collaboratrices et tous les collaborateurs de la Fase 
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L’institution, ses instances, ses organes et ses processus  

- Réfléchir à une meilleure représentativité du personnel dans les diverses instances  

- Réfléchir et mettre sur pied des protocoles à utiliser lors de recrutements 

- Réfléchir aux images produites par la FASe dans divers médias : par exemple dans la 

formation TIPEE, dans des fascicules d’information et de formation interne, car nous 

avons notamment pu constater que « la diversité » y est cantonnée aux professionnel-

le-s de terrain, alors que la direction est systématiquement représentée comme 

composée de personnes blanches  -  des fascicules de formation des employés (les 

employés de terrain sont représentés de toutes les couleurs mais principalement non-

blancs et les employés de la direction sont représentés tous blancs.)  

- Développer des outils et procédés de communication qui ne soient pas 

discriminatoires 

 

Ces pistes ne sont que des esquisses. Nous avons fortement conscience qu’il est indispensable 

de mettre à disposition des ressources en heures et en budget pour que les travaux initiés par 

le Pôle puissent être approfondis et certaines recommandations pérennisées, pour penser 

l’animation à Genève de manière plus égalitaire et inclusive.  

 

 

 

 

 

 

Genève, le 05.0.2021 

Anne Lavanchy
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